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De Isabelle Charollais/dca/ville-ge
A : daniel.sormanni@cm.ville-ge.ch
Ce : Remy Pagani/ca/ville-ge@ville-ge, Claude-Alain Macherel/dca/ville-ge@ville-ge, Katia

Fabbri-Ratcliff/dca/ville-ge@ville-ge, Marie-Christine Cabussat/scm/ville-ge@ville-ge, Annick
Viaccoz/dca/vilte-ge@ville-ge, Isabelle Riotton-Roch/dca/ville-ge@ville-ge

Date- 01.02.201708:26
Objet : Dossier MAH
Envoyé par : Chantai Boulenger

Monsieur le Président de Commission,

M. Pagani me charge de vous faire suivre les informations demandées par la Commission des
finances au sujet du dossier du MAH.

Vous trouverez donc en annexe :

- un bref rapport de synthèse intitulé " Documents concernant la procédure d'appel d'offres et les
contrats des mandataires demandés par la commission des finances du Conseil municipal"

un
À

170127_MAH_historique_ich.kfr.pdf

- un dossier des pièces pertinentes que nous avons retrouvées au sujet de ce dossier, qui sont citées
et commentées dans le rapport ci-dessus.

s
MAH. zip

Nous remercions le secrétariat du Conseil municipal, qui nous lit en copie, de bien vouloir faire suivre
l'ensemble de ces documents à tous les membres de la commission.

Je vous en souhaite bonne réception et reste, ainsi que mes collègues en charge du dossier, à
disposition pour d'éventuels compléments.

Meilleurs messages

Isabelle Charollais
Département des constructions et de l'aménagement
Codirectrice





DEPARTEMENT MUNICIPAL DE L'AMENAGEMENT. DES CONSTRUCTIONS ET
./: DE LA VOIRIE

DELAVHlLEDEGENEVE

Division de l'aménagement et des constructions

. -!

La Société anonyme de publidté PUBLICITAS est priée d'insérer, au tarif « semi-officiel », te
présent communiqué dans la Feuille d'avis officielle de Genève 2 fois, soit :

1. le
2. le

\ '*.

lundi 5 octobre 1998 (prière d'indiquer « 1ère inser
mercredi 14 octobre 1998 (prière d'indiquer « 2ème fnsertj

Le Directeur :
Michel Ruffieux

VILLE DE GENEVE - SOUMISSION PUBLIQUE
Avis de préséleçtion - Mandat d'architecte

Maître de l'ouvrage : Vilte de Genève - Division de l'amenagement et des
constructions - Service d'architecture.

Objet du marché : attribution d'un mandat d'architecte, selon le règlement S!A 102,
édition 1984, mandat scindé en trois phases distinctes :

1. Phase de l'avant-projet (art. 4..1 SIA 102) en vue d'obtenir un crédit d'études.
2. Phase du projet (art. 4.2 SIA 102) en vue d'obtenir un crédit de constmction.
3, Phase de l'exécution (art. 4. 3, 4.4 et 4. 5 SIA 102).

Nature des travaux si

.r^-.

,, ^Ji
^.es travaux se dérouleront par étapes,

en maintenant l'exptoitation.
Date de construction du bâtiment : 1903-1909 par Marc Camoletti, architecte
Volume SIA : environ lOO'OOO m3 '
Coût des travaux estimé à Fr. 10 millions TTC.

Délais d'exécution présumés :
Phase 1 : automne 1998 - printemps 1999
Phase 2 : automne 1999 - été 2000
Phase 3 : dès l'hiver 2000 et par étape selon les crédits accordés.

Type de procédure et réglementation : Procédure sélective. Cette procédure est
effectuée en application du règlement cantonal sur ta passation des marchés publics
en matière de construction (L 6 05. 01). Elle est soumise à l'accord OMC sur les
marchés publies et à l'accord intercantonal sur les marchés publics.
Les textes légaux peuvent être obtenus auprès du Centre d'information.
documentation et publications, rue de t'Hôtel-de-Viile 14, 1204 Genève.
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DEPARTEMENT MUNICIPAL DE L'AMENAGEMENT. DES CONSTRUCTIONS ET
DE LA VOIRIE

DE LA VILLE DE GENEVE

Division de l'aménagement et des constructions

r-

Conditions de participation : Peuvent participer les prestataires domiciliés en
Suisse ou dans un pays signataire de i'accord OMC sur les marchés publics, qui
accorde la réciprocité aux prestataires genevois.
Ne seront pns en considération que lesdossiere rédigés en français et
accompagnés des attestations suivantes :
1. justifiant que pendant 3 ans au moins le prestataire a exercé, en étant inscrit au

re9istre du commerce de son siège social ou dans un registre professionnet (REG
A+B), ou dans un registre équivalent, une activité en rapport, quant à sa natureet
a son importance, avec celle dont relève le mandat ;

2. indiquant le nombre d'employés permanents ;
3. justifiant que la couverture du personnel en matière d'assurances sociales est

Saranti® conformément à la législation en vigueur au domicile du prestataire et
qu'il est à jour avec le paiement de ses cotisations ;

4. certifiant pour le personnel travaillant sur territoire genevois que le prestataire a
?i?né-^P-r?! ̂  roffîce cantonal de l'inspection et des relations de travail (OCIRT.
tél. : 022/319. 28.50 - fax : 022/735. 45. 18, prendre contact au plus tard 10 Jours
avant le délai de remise des dossiers) un engagement à respecter les usages de
sa profession en vigueur à Genève, ou qu'il esflié par la convention collective de
travail de sa branche applicable à Genève ;

5. émise par l'autorité fiscale compétente justifiant que le prestataire s'est acquitté
de ses obligations en matière d'impôts à la source retenus sur les salaires de son
personnel étranger ;

Les bureaux désirant s'associer pour rendre une offre commune devront fournir
individuellement les attestations susmentionnées. Les attestations ne doivent pas
être antérieures au 25 octobre 1998.

.^

. !

Critères de sélection :
1. Expénence et références dans la planification et la réalisation de travaux de

rénovation de bâtiments historiques.
2. Expérience et références dans la mise en valeur d'objets et de collections.
3. Expén'ence du travail pluridisciplinaire.
4. Structure et outils de gestion du bureau pour la planification et la gestion de

l'opération.

Dossiers de participation : les concurrents intéressés, qui acceptent et remplissent
les conditions du règlement cantonal L 6 05.01, doivent retirer ou''commanderries'
documents de présélection auprès du maître de l'ouvrage.

Délai pour le dépôt des dossiers : lundi 9 novembre 1998

Adresse pour le dépôt des dossiers : Ville de Genève - Division de
l'aménagement et des constructions - Soumissions - Rue de l'Hôtel-de-Ville 4 -
postale 3983 - 1211 Genève 3
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DEPARTEMENT MUNICIPAL DE L'AMENAGEMENT, DES CONSTRUCTIONS ET
DE LA VOIRIE

DE LA VILLE DE GENEVE

Division de l'aménagement et des constructions

,-^

Emolument : un émolument de Fr. 100. - doit être versé dans ledélai imparti pour le
dépôt des dossiers, sur le compte de chèque postal No 12-1230-9 de la Ville de
Genève - Division de l'aménagement et de constructions, en indiquant ('adresse,
n° de téléphone et/ou fax du concurrent, et sous « communications » :
PRESELECTION  1 - MAH. Cette somme ne sera pas remboursée.

invitations à soumissionner : Le maître de ('ouvrage sélectionnera au moins 5
dossiers répondant le mieux aux critères de sélection prédéfinis parmi les
concurrents initialement inscrits.

Un cahier des charges comprenant plans et conditions sera envoyé uniquement aux
bureaux sélectionnés en vue d'obtenir une offre détaillée.

Pour tous renseignements administratifs : tél. : 022/418. 20.46, fax : 022/418. 20. 31

Genève, le 1er octobre 1998

La conseillère administrative déléguée
Jacqueline Burnand

?'f ' <"?.. v^vl^?.
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chmttor: rénovation partielle et réaménagement HAH
wnux: mandat d-architecte (soumission HAH   D
^n«»»>-^---»chn-e-^.. P.M. -^->..-". .u-ont
paa adlugf: Fr.

^ «^» ,̂  ^. ^^ d-adiudlc. tton
|nn*nto»»t. l + .rehUe.t.Ct m.nd-1'"!*» <"««"»""" '."wn* *<pwé* émnn-l*l;

drtateignttumtal: ..-.---.----.

..ntoaW wchnlquet.» Vlltoi

dste/mgnatura du responaabte d'opération:: ...--

datehlgnrture chef de sen/ice;

Obmmllon* «dmlnltratlv:

ApprfetoUnn du dtncuur d.lu cotwtnictton»:

DÉCISION DE LA CONSEILLÈRE ADMINISTRATIVE DÉLÉGUéE:

VISA POUR EXÉCUTION
"îtot.. : ^'_ to"B->

service tachnioue

Mnîtw d» l'ouvrafl»:

Ville de Genève

DADartemnnt municipal
de l'aménagement,

des comtructlons »t d* la v°'"s

Dlvlaion d« fmtnwnwt
M d«» eontnieUBna

FnilirN»; 2J
voli ftuinalsl campWnrnultaCI

pour eancurnntlBl - t.............

RB«flans«ble d'op*ntton:....

Servie, todinlque: .arjdb.t.t.ectur.e....

No tfléphone: 10221418

Mandatabw:

SOUMISSION N" HAH N" 1

Affaire traité» par:
V»roniaue Btrtrand

Nn «l. 1022) 418 20 48

^énoyation partielle et rêemênag^nt du Wusêe d'Art et Hlstolr"

évaluation coât, data

montant <1< l'êmolumBnt

rtii)u8tem«nt, êvaluatton coOt
Ondlca zurichBtaftiennmi»**.
data

nst« aoumiaaionnaiw
approuvia r

d<lal da rentré»

date :

obsarvaUonl :

montam

Fr 100. --

SOUMISSION PUBLIQUE
:9. 11.98

»toa ;HB

mportt BU :

Ouvwture dw Mumlsriuna

Vi»« d»' la Con8<in»r»
(MKguéa:Signrtumt;

pour la DIWlon dm comtnictions:

. SI f ff t ff wim emwfmtp»»
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ciwntiar: rénovation partielle et réaménagement MAH
tnnmix = mandat d'architecte (soumission MAH   D
M_dOir. ntr.pri»^.^*-^-"^--«. PT-. Vird. G."^, -"-"."»"<
p.s«d)ugfcl:Fr.
Etude MdiniquB rêallaf P°':

préavto d'adjudlcatlon

In^nl-.ri.» + .rctih.ot.C) niandt-W) tm.l-Io"".' '»PP»rt« .*P"rO é«-"t".r)'

daw/tignatumls):.-

aantorirt technlqintrt vnh:

datBAigntture du responsable d'opération:;

dauAIflnrture chef da aervtee:

Obmrmrthwr . dmlnlatntlm»:

Appfédrton du dtrmteur du contnictkma:

DÊaSION DE LA CONSEILLÈnE ADMINISTRATIVE OÉLÊGUÉE:

».<«. nniin cvénmnM [ dt»n.! ac (ortg.1

Maître d» l'eimngB:

Ville de Genève

Département municipal
de l'aménagement.

des conrtiuctton* et de la volria

DMiton d* r«m<na»rnwt
. t dn conatmctlon»

F«uilleN":5
volr<«ulll«(«1 eompWmmn»lml«)

peur concumntl») -:-- *.-

flnpon-bl» tl'op*mlon;

Service techriqiiK -ariClUtfiC.tuo..

No ttlêphona: 10221 418.

Mandatairw:

SOUMISSION   WAH   1

Affaira traité» par:

Véroniqut Bertrand
Not*l<a22|41BZ04e

CHANTIER

travaux de

évaluation coOt, date

montant de rémolumnnt

réajuttBment, évaluation coflt
(indice lurichotsOanevoia'I,
da»

liait loumtarionrutms
approuvée la

délai d* nntrte

dits ;

otiMfvstlcm :

tel;

"rtnovatlon partielle et réaménagement du Musée d'Art et HIstolr
:niandat d'architecte

inonUiïrt ;

Fr. 100.-

SOUMISSION PUBLIQUE
: 9. 11.98

montant :

vin : MB

mpenéau ;

Ouverture d- aoumhriona

Signxur":
pour la mvWon das cBntiucCon»:

Vlsad«|<Cor»«m*r«
.dmlnjArttivB dUlsutos

. Blfler e» qui l» eonviml P"

l . Accè» TPQ: bu* 17 Iwrtt HSmKlfVIHfi .
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SOUMISSIONNAIRES

a) nl»ûn «oclBl»
b)»diw
cl N» pcnd/locatW
d) df varaement émohimem

Signatun Bntnpri»e«

?
reOCÊS-VERBAL D'OUVERTU'RE

DES SOUMISSIONS

V FARA60 î HOPF
1, rue Comavin
1201 Genève

2.1 i.l1._98
J PhillppeKEYER S Pierre BOUVIER

Z2, rue des Terreaux-du-Temple
1201 Genève

-u 6. 11. 98

y Jean WONTESSUIT 4 Ala. in CARLJER
26-28, av. Vlbert
1227 Carouge

Î. 3 6. 11. 98

b BRS + A. MICHELI
9, rue des Pitons
1205 Genève

24 9-11-98

V DE PLANTA & PORTIER
Z, av. de la Gare des Eaux-Vlves
1207 Genève

Î.5 -9. 11. 98

UCDH Architectes SA
38bis. rue du-Wle
1201 Genève

18 " 9. 11. 98

( o tic oyec.

P.J^ .Cîtfjk. (lû^IiWt.uV'
N'- ^

/ B. LEOPIZZI - A. CORAZZINI
20, rue François Perrêard
1225 Chêne-Bourg

17 _9.U.98
.
^DOHIKO Architectes

11, Clos de la Fonderle
1227 Carouge

28 9. 11. 9.8
j J. -O. OBERSON et BMV

2, rue Salnt-Laurwt
1207 Genève

2.9 E. 11. 98

J C. HECHKAT S F. A(|EX
56, rue Ernest Bloch
1207 Genève

VÉRIFICATK. ^S SOUMISSIONS PAR LES MANDATAIRES

Dan» le» eolonom libres, IndlquBr Isa hmjaan. p.y., m.v., vrtantea. tots .t
mmarauea évatitu»llm <d«ri« d'exicutlon; ((«but travaux, atc.)

.<*.

Samm
reçue
dev.i

da.........
Monfm comparable

poutwljudfeational montent brut
W.mtt*
et «rrtrt global

. ) otfti pwilelle
bl/c) varlantoa

*VBmU8WM

a) immtan» brut
Wmrttt
cl arrtté nlobat

al inontnm brut
b) arrêté
e) arrti* BlBbial



UMISSIONNAIRES

raiao" Moi»
adrnsn
N» postat/locallt*
date vnsanwrt tmalument

Sisnture Bntrepriaes

PROCÈS.VEHBAL D'OUVERTUBE
DES SOUMISSIONS

VÉRIFICATION DES SOUMISSIONS PAR LES MANDATAIRES
0»n> les eolonn«. libm. IntllquT to* h«u.»B*. p.v.. m.v.. ""«n»». 1°" «

r»mar«uea évmtudl*. IcUII* d-Mécutlon. début trnBux, ne.)

rnçïies

daV.G

Cfl. ZURCHER
Plaz2a F. Pedrazzlnl 10
6600 Locarno

9. 11. 98

ABP + A U-A Architectes
38 bis, rue du M6le
1201 Genève

2 9. 11. 98

. P. BONNET - ACAU
22, bd des Promenades
1227 Carouge

3 9. 11.98

OPUS 5 ARCHITECTES
32. rue des Jeûneurs
F 75002 Paris

* 16. 11.98.

p. KOSSLER î C. MOREL
19, bd des Phllosoolies
1205 Genève

28. 10. 98;5

SENN & KUEHNE
Seegartenstrasse 12
81308 Zurich

26. 10. 38;s

Momant cemparBble
pour «dludlcttlon

a) montant bnrt
MmSté
c| anBté global

a) monunt brut
blarrtt*
cl airtt* gtobal

L<^-' ; \K\clii AO>uA»-...e.)Aa'e<^Hî'^Wt<a
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Musée d'art & d'histoire
Rénovation et réaménagement

Procédure sélective pour l'attribution
d'un mandat d'architecte - 2èmt tour

Conditions d'appel d'offres

l. PREAMBULE

Généralités :

Maître de l'ouvrage

Service exploitant :

Département mmiïcipal de l'aménagement, des constructions et
de la voirie

Direction de l'aménagement et des cônstmctipns
Rue de l'Hôtel-de-Viîle 4 ^
1211 Genève 3

Musée d'art et d'histoire
Rue Charles-Galland 2
1206 Genève

Par délégation, le service d'architecture est le représentant du maître de l'ouvrage.

Le chef du service d'architecture délègue un chef de projet responsable de l'opération et
du suivi de celle-ci.

Il a notamment pour tâche d'assurer toutes les relations avec le mandataire et les autres
services de la Ville de Genève concernés.

Il fournit également toutes les directives admimstratives, contrôle tous les documents,
plans ou requêtes, etc., établis par le mandataire et les approuve ou demande les
modifications efc/ou compléments nécessaires.

En outre, il assiste aux réumons de coordination et de chantier auxquelles sa présence est
nécessaire.

Toutefois, le chef de projet ne remplace pas le mandataire et ne resto-eint en aucune
manière la responsabilité de celui-ci.

A titre d'exempîe, on peut citer les termes du professeur Jean-Wemer Huber qui disaii, en
1990 : « Le maître de l'ouvrage - sans jamais se substituer à l'architecte - anime et
coordonne les réflexions et les propositions de chacun ; il oiiente, il arbitre, il choisit, car
nombre de contradictions ne peuvent - ou ne devraient - être tranchées qu à son propre
niveau. Echo, radar, les qualités essentielles du maître d'ouvrage. ne sont pas de
coinmandement, mais d'écoute et de persuasion....

9
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Ainsi il incombe à ces architectes une large responsabilité dans la solution de tous les
problèmes dans l'ordre du sensible, du qualitatif et de l'exécution du projet, donc aussi
SUT les objectifs de qualité, de coût et de délai ».

Lors des études et de la réalisation, le mandataire sera amené, le cas échéant, à collaborer
avec divers services spécialisés de la Ville de Genève, notamment :

,-^\

./^--

Aménagement urbaui et éclaù-age public

Bâtiments

Ingénieur des installations de sécurité

Energie

Voirie

Musée d'art et d'histoire

Conservation du patrimoine architectural

Espaces verts et environnement (SEVE)

Pour les raccords de terrain avec le
domaine public et les questions
d'éclairage public de ces zones.

Pour les questions de sécurité contre les
smistres et effi-actions âans les bâtiments
publics.

Pour tous les domaines CVSE.

Dùnensionnement, équipement,
mamtenance, etc.

Pour les questions de constmctions de
routes, trottoirs, raccords de
canalisations et pour les problèmes de
levée et d'évacuation des ordures.

Pour toutes les questions de
muséogKÇ)hie ou relatives à l'exécution
des travaux dans le musée.

Pour les questions de respect du
patiimome bâti, travaux et techmqucs de
construction respectueuses de la qualité
du bâtiment.

Pour les questions de plantations et
entretien des zones de verdure.

De plus, il est demandé au mandatau'e de vouer une attention particulière à une gestion
écologique de la construction, soit d'appliquer les 10 principes de la construction
écologique édités en 1996 par le département des travaux publics et de l'énergie de l'Etat
de Genève (actuellement DAEL).

Le mandataire devra fournir des prestations adaptées à l'opération considérée pour
pennettre un déroulement logique et coordonné des études et des travaux avec tout le soin
requis et les compétences que l'on est en droit d'attendre de mandataires qualifiés. L'éhide
devra également comprendre toutes les prestations muséographiques.

Il devra transmettre toutes les informations nécessaires au maître de l'ouvrage afin de
pennettre à celui-ci de prendre en temps voulu les décisions utiles.
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Les prestations suivantes doivent également être comprises dans l'offre :

- pourparlers avec les commissions, par exemple de protection du pafrimoine et des
monuments historiques, et avec des organisations semblables ou destinées à lever les
oppositions,

participation à des séances d'infomiation visant à expliquer le projet et la réalisation
des b-avaux ;

- estimation soinmaire et comparaison du coût de construction des variantes d'un projet
ou relatives aux modes d'exécution ou de déroulement des ta-avaux ;

- examen technique et arithmétique des variantes proposées par les enfrqîrises,

- collaboration avec les artistes, architectes d'mtérieur et décorateurs ;

- établissement de dossiers pour toute demande de subventions et tout décompte de
subventions ;

prestations effectuées après expiration des délais de réclamations de deux ans ;

- conseil au mandant. Participation aux pourparlers en cas de litige, de procès avec des
tiers, de faillite, etc ;

- surveillance des travaux de garantie en cas de prorogation des délais ;

- pour les cas de transformations, rénovations, réhabilitations de bâtiments existants .
. les relevés complémentaires amsi que ceux des installations, avec la mise à jour et

le dessin de tous les plans nécessaires;
. établissement de fiches par local afin de déterminer le détail des ù-avaux à

entreprendre ;
. la détermination des sondages à effectuer, la surveillance et le relevé de ceux-ci.

Frais

Les frais de reproduction seront remboursés au groupe mandataire selon le règlement en
vigueur - Tarif et conditions de remboursement aux mandataires des fi-ais de reproduction
de documents - approuvé par le Conseil admùùsti-atifetjomt à l'envoi.

Eléments du contrat de mandat

Le contrat de mandat sera établi sur la base du modèle contrat Ville de Genève, lui-même
édité'sur le fonnulaire SIA   1002.
Celui-ci comportera cependant les précisions ou dérogations suivantes :

Pouvoir de représentation
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Le mandataire ne représente pas le mandant auprès des pouvoirs publics et des tiers. Il
peut cependant représenter valablement le mandant vis-à-vis des tiers, pour autant qu'il ait
obtenu l'accord de ce dernier. Les requêtes en autorisation de construire et/ou de démoUr
sont déposées par le département de l'aménagement, des constructions et de la voirie,
direction de la division de l'aménagement et des consfructions.

Le mandataire est autorisé à conclure des contrats avec des tiers jusqu'à concuirence de
l'000 fi-ancs (hors TVA).
Le mandant doit en être infonné aussi rapidement que possible.

Responsabilité du mandataire
La responsabilité du mandataire est régie par le Code fédéral des obligations.

La participation des représentants du mandant ne restreint en aucune manière la
responsabilité du mandataire.

Révocation du mandat et interruption des travaux
Le mandant se réserve le droit de mettre fin au mandat en tout ou partie, sans aucune
majoration ou indemnité.

De même, il ne sera accordé aucune indemnité lors d'intemqîtion ou de retard.

Prestations du mandataire

Le mandataire s'engage à ne passer de l'une à l'autre des phases de prestations (ph. 4. 1 à
4.5 SIA 102) que sur ordre écrit du mandant.

Une prestation est considérée comme totalement exécutée lorsque le mandant en a
accepté le résultat et que les éventuelles autorisations subséquentes sont eolrées en force.

Respect du crédit
Le mandataire s'engage-à exécuter l'ouvrage dans les limites des crédits accordés par le
Conseil mumcipal, indexés à im indice détemuné par le mandant. Seules seront acceptées
en dépassement les hausses conti-actuelles admises par le mandant.

Direction des travaux

Dans le cadre de l'exécution de ses prestations, le mandataire udlisera les formulaires du
mandant, notamment les listes de soumissionnaires, procès-verbaux d'adjudication,
contrats d'entrqîrises et avenants, bons de paiement, arrêtés de compte, feuilles
comptables.
Les tableaux de la situation fmancia-e et l'échéancier des paiements seront présentés
périodiquement selon la demande du mandant.

Dossier de l'ouvrage terininé



Dès l'achèvement de l'ouvrage, le mandataire est tenu de mettre à disposition du mandant
les documents et plans, mis à jour conformément à l'exécution, demandés dans la
fomiule « Constitution des dossiers définitifs par opération » fournie par le aandant.

Publications

La publication de documents relatifs à l'o.uvrage n'est autorisée qu'avec l'accord
préalable du mandant.

Juridiction compétente
Les tribunaux ordinaires genevois sont compétents pour connaîù-e de tout litige résultant
du présent contrat.

Le for est Genève.

2. OBJET DU MARCHE

Attribution d'un mandat d'architecte, selon le règlement SIA 102, édition 1984, mandat
scindé en trois phases distinctes.

1° Phase d'étude jusqu'à l'obteation de l'autorisation préalable de coiistnure et
l'estimation sommaire du coût de consfaTiction, soit selon SIA 102 jusqu'à la fm de la

phase 4. 1. A l'issue de cette dernière, l'admmistration prépare la proposition du
crédit d'étude complémentaire qu'elle remet au Conseil aàaiinistratif qui la préavise
et la dépose devant le Conseil municipal.

2° Phase d'étude jusqu'à l'obtention des autorisatioiis de coiisti^ire et rétablissement
des coûts de construction, soit selon SIA 102 jusqu'à la fin de la phase 4.2.
A l'issue de cette dernière, l'administratioîi prépare les propositions successives de
crédit de construction qu'elle remet au ConseU admmisù-atif qui les préavise et les
dépose devant le Conseil inumcipal.

3° Après les votes des crédits de construction par le Conseil municipal, le délai
référendaire écoulé, les études peuvent se poursuivre, soit phase d'exécution
comprenant les documents et plans nécessaires à la mise en soumission, l'exécution
des travaux, les réceptions, les travaux de garantie, les décomptes finaux, etc., soit les
phases 4.3 à 4.5.
Compte tenu de l'importance des crédits de réalisation et du fait qu'un accès partiel
au musée pour les visiteurs devra êù-e garanti pendant tout la durée des to-avaux, ces
derniers devront être exécutés par étapes successives.

La poursuite des études et l'exécution des ti-avaux sont liées au vote des crédits y relatifs
par le Coiiseil mumcipal.

3. DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

Il comprend .



---,

- Les présentes conditions d'appel d'offi-es
Directives administratives
Plan directeur du miisée d'art et d'histoire - mars 1999

- Etude historique : « Le musée d'art et d'histoire : naissance d'un complexe
monumental », David Ripoll, m Geneva, tome XLV, 1997.

- Dossier de plans non cotés de l'état actuel sous fonne de tirages éch. l : 100
. Plan du 2èw sous-sol

Plan du l<ïsous-sol
. Plan du rez inférieur
. Plan des ateliers

. Plan du rez supérieur

. Plan de l'entresol

. Plan du l "étage
- Disquettes des plans susmentionnés, coupe transversale et coupe longitudinale, au

format DXF
- Dossier de plans de relevé cotés, état en 1965, sous fonne de tirages éch. l : 100

Plan du 1° sous-sol
Plan du rez inférieur

. Plan du rez supérieur
Coupe transversale

. Coupe longitudinale

Il sera remis personnellement lors d'une séance de présentation (durée ~ ',2 heure)
organisée par l'administration, individuellement pour chaque candidat.

4. ADRESSES, DELAIS, RENSEIGNEMENTS

Dépôt des dossiers :

Pour tout renseignement administratif :

Remise des dossiers aux concurrents :

Les questions relatives à l'étude et à l'offi-e
devront êto-e fonnulées par écrit avant le :

Réponse écrite à tous les candidats avant le

Retour des offres et dépôt des dossiers à
l'adresse susvisée avant le :

Ville de Genève
Département municipal de î'ainénagement,
des constructions et de la voirie

Division de l'aménagement et des
constructions

Ruedel'Hôtel-de-ViUe4
case postale 3983
1211 Genève 3

^418. 20.46 / télécopie: 418. 20. 31

7 juin 1999

30 juin 1999.

19 juillet 1999

15 octobre 1999 à 16 heures



Réception individuelle des concurrents
pour une brève présentation de leur projet : entre le 8 etle 11 novembre 1999

Jugement : 12 novembre 1999

5. OUVERTURE DES OFFRES

Il n'y aura pas d'ouverture publique des of&es.

6. DOCUMENTS A FOURNIR

a)

b)

--^

Cfy- . -> 

e) Dans oppe fermée et portant la mention
j», une proposition détaillée, complète et fenne, pour le règlement

des honoraires selon l'of&e, en cas d'attribution du mandat.
Pour pemiettre un chif&age de cette proposition, le prestataire prendra en compte un
montant déterminant de travaux de CHF 10'OOQ'OOO hors taxes.

Compte tenu de l'incertitude actuelle relative au volume exact des travaux à réaliser,
l'of&e devra être établie sur une base variable au pourcentage (modèle SIA 102 ou
équivalent).
Cette base sera fixe pendant toute la durée des prestations. Le calcul du
renchérissement sera effectué selon la fonnule adoptée par la coordination des
services fédéraux de la construction et de l'mimobilier (CSFC), la conférence suisse
des directeurs de travaux publics, de l'aménagement du territoire et de la protection
de l'enviromiement (DTAP) et de l'union des villes suisses (UVS). Selon cette
foniiule, il n'y a pas de modification de la base lorsque celle-ci n'atteint pas 2%.
L'oÊfre doit comprendre toutes les prestations nécessaires pour l'étendue complète du
mandat d'architecte et du muséographe, y compris celles décrites dans le chapitre l
Préambule. De même, il devra être tenu compte des étapes dans la réalisation des
études et travaux, conformément aux indications du chapitre 2 Objet du marché, ainsi
que des relevés nécessaires à l'accomplissement du mandat.

La proposition devra être complétée et détaillée. Il s'agira de spécifier les différentes
phases prévues, en comprenant les relevés relatifs à celles-ci, afin de pennettre un
calcul des honoraires par étapes.
Les honoraires des ingénieurs civils, CVSE, êclairagistes, géomètres, etc., ainsi que
les fi-ais de reproduction ne doivent pas être compris dans cette offre.



Sur demande expresse du MO, certaines prestations complémentaires pourront
éventuellement être rémunérées au tarif-temps. Dans ce cas, le tarif utilisé sera celui
accepté par le Conseil administratif en 1999, avec, le cas échéant, application du
calcul du renchérissement mentionné ci-dessus.

Le candidat est autorisé à fonnuler des remarques concernant l'offre, ou à faire une
autre proposition en annexe à l'of&e m&ne.

d) Les documents en retour, soit :
. dossier de plans

dossier mfonnatisé (disquettes)
- plan directeur
- étude historique

Les documents textes seront transmis dans l'enveloppe réponse fournie et les plans
dans un rouleau fermé portant les mêmes adresse et références que l'enveloppe
réponse.

/-s



7. ENGAGEMENT DU CANDIDAT

Par leur signature à la fin de ce chapitre, tous les membres du groupe de mandataires s'engagent
à:

<.

l. Confmner que les indications, informations et preuves
fournies dans et avec cette offi-e sont exactes et conformes à
la réaîité.

2. Accepter que le MO, ou ses représentants, puisse vérifier les
mdications, informations et preuves founiies dans et avec
cet appel d'offres (confidentialité assurée par le MO).
Si non, raison :

3. Mettre en place les personnes désignées pour la durée
d'exécution des mandats (sauf cas de force majeure justifié).

4. Confinner que l'offre déposée inclut toutes les prestations
strictement justifiées pour la réalisation du mandat.
Si non, le candidat doit motiver en annexe sa position.

5. Déclarer avou reçu tous les renseignements nécessaires pour
rétablissement de l'offi'e, après avoir pris connaissance des
conditions, du cahier des charges, du descriptif et après
s'être rendu exactement compte des études et ù-avaux
envisagés. En conséquence, à s'engager à exécuter
l'ensemble du mandat pour les prix indiqués dans l'appel
d'of&es, en se confonnant strictement à toutes les
prescriptions clés dans le présent appel d'of&es.
Si non, le candidat doit motiver en annexe sa position.

6. Accqîter que le MO puisse interrompre ou abandonner à
tout moment la procédure ou l'exécution des prestations, si
des autorisations étaient refusées, en cas d'opposition au
projet ou de refus de crédit par les autorités publiques.
Si non, le candidat doit motiver en annexe sa position.

PS: Mettre une croix dans les cases (Q) correspondantes.

Q oui

Q oui Q non

Q oui

Q oui Q non

Q oui Q non

Q oui Q non

Date
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Signatures :

Nom du bureau
.
Date Nom et prénom Sisnature

-r~\

^

MAIîDossierAppeld'of&es. doc
BM/fq/21. 05.99

10



3, .^

Musée d'art et d'histoire.
RECAPrTULATION

Contrôle appel d'offres pour mandat d'architecte. Procédure ouverte 1ère étape.
Expérit nce et référsnces dans
la plan iteatton etla réalisation

de ti avaux (JB rénovation
dsb atimants historiques.

Expérience at

références dans la
mise en valeur d'objets

et de coltecUons.

Structure et oiilils de

gestion du bureau
pour la planlflcatlon at

Expérience
du travail

pluridisciplinaire gestion de l'opératl
Saleras architectes ass. SA

[Jean Nouvet-Fabrice JuckBTSiDiserens-Von Kaenel
kBP (Archambaylt-PraU) AUA (Lotti-MarmeQ & R. Benavent^ai

pitsas -Estoppey & Brunoni-Vase]

Carmiah. P. Boecklln, N. Maeder & Amsler +AtellersdiTNort
relier d'archlfectùre Bouk)t + Delachayx SA
hlllppe Meyer - Pierre Bouvler & Jordi.Garcés as

kSS Architectes SA & Pfund assoc
Grand Praplan & Burckhardt+parmerass

Opus 5 architectes

réaUve.architecture SA Pierre Bosson & R. Ostnelll ass
De Planta - Portter & ArchJJab'i

'Laurent Chenu & Muséum beveloppement ass
Domtno architectes (Anzevul-Deville-Landecy) & R.^sBnelli ass

. Mechkat-B. Bouklin & F. Anex-B. Crouzier-S. Krenz-R^îhmld
tasslmo LQpreno & Mârkus Raelz consul)

Bolllger & Lellouch
^Rosse. S.Vuarraz, G. VareGlo /Bureau Frey & F. Maurice SA ass

Barthassat-Brunn-Buttv-Menoud A Refchlln-Wflber experts-conseiis
DM archtectes SA (Carro^ùbesset-Mucha) & P.A. Chu ass^

.-J. Oberson & BMV (Burri-Morand-VaychérJ
lazzi, C. Hans-Moevi, E. Oberwller

arago- Hopf & J-F Emoe -Y. Habegger ass.
BRS (Bonnet-Ray. StlIesl + A. Michel! ass.

. Leopizzi. A. Coraalni

Lean Montessuit - Alain Cariier
telierATSA J-c Lambert
^A^Chu associe av.   26 CDM

Nota : Par critère = 5 points maximum
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VILLE DE GENEVE

S. l

Division de l'aménagement et
Des constructions

Service d'archjtecture

MUSEE
D'ART & D^HISTOIRE

Rénovation et réaménagement
Procédure sélective pour l'attribution

D'un mandat d'architecture

2èrotour

RAPPORT
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ASSOCIATION D'ARCHITECTES
AURELIO GALFETTI

UGO BRUNONI
ATHANASE SPITSAS

PHILIPPE VASEY
DOMINIQUE ZANGHI

/MUSEOGRAPHIE
CARLO BERTELLI

RueMuzylO
1207 GENEVE

Genève, le 15 octobre 1999
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2010, 100 ANS DU MUSEE D'ART & D'HISTOJRE

La lecture du plan directeur du musée d'Art et d'Histoire donne une on-entation très claire sur les
objectifs que désire atteindre (e maître de l'ouvrage. Nous en avons releve'Jespoints'essentiels"

* ?Tnfo.rî:ef'le rô1^ du.9rand musée dans la vie culturelle, sociale et économique genevoise.
* ?.e^î?^^n-val^!Jr '.T musée' ®n réalisant une extension maximale, tout en respectant î'adè-

quation entre collections et espaces d'exposition ainsi que la répartition d'ongine'dan'sTes
étages.

. Créer un lieu adapté pour les expositions temporaires.
4 Rénovenmodifier ou. créer des installations aptes à offrir au public le confort visuel, physic

et de visite adaptée à un musée moderne et à la qualité des "collections.
* Requalifie1' (esji®ux d'accueil et de détente, les espaces pédagogiques et de sensibilisation

ainsi que les infrastructures.

Les points ci-dessus nous conduisent à une double réflexion:
^ ~ ."l?! !?J-<îe-Ttt^nJlvedV bâtJment.existant en lien avec la disposition des collections qu'il abrite.

- une analyse^critique des objectifs énoncés par le plan directeur en liaison avec les Dotentialiti
offertes par l'architecture du musée. ' -------.-,-"-".-

Notre concept d'intervention s'appuie sur tes prindpes suivant

4 Renforc®m®nt du Potentiel SPatiaI existant, maintien et agrandissement des surfaces
l'expositi°. n Per"1anentes dans le volume actuel et rétablïssement du parcoure'à~tra~

vers les salles du bâtiment.

4 créatio" d.'u" esPae® de référence destiné à devenir seuil de dialogue entre la ville, le
territoire et le musée, et lieu d'accueil des extensions du musée. " ~°~~ """" "~ ""*''

La_réalisat<on d'une nouvelle entité spatiale s'appropnant la cour offre un interface entre le oav-
sa9e etle.musée-un toit "vole" au clessus de la vilte. identification entre le"contenudes'u)îie^-
tionsetlete'Titoire Senevois, et génère la nouvelle limite du volume qui abnte-ie~ssalle7d7ewo-
sitions temporaires, la caféténa, la médiathèque, la librairie et la salle polyvalente" ~~"" ~~T

^s .Les-nouveaux espaces s.orlta. 'a..fols auton()mes références en tant que centralité par rapport à
!'ensemble de. rédifice-L'ambiguité entre une typologie à cour, espaode"ctistribution'^î'rou°r
servanttes salles PrinciPates orientées sur la me et une typologie de saHes'en" enfïlade'oraa'ni^
s^èes autour d'une cour autorise l'occupation de ce vide de façon'indépendante.'
Ce nouveau "coeur" s-organise en liaison étroite avec l'espacelongitudina'î de distribution, l'esca-

monumental reste le lien qui donne accès à ('ensemble du musée.

La partie inférieure de la nouvelle réalisation abrite sur trois niveaux les surfaces dévolues aux
expositions temporaires, un dispositif de circulation interne permettant leur usage'comme une
seule entité-

Les espaces supérieurs sont dévolus aux lieux de détente et d-information. Le parcours inténeur
se termine par une promenade extérieure donnant accès à la toiture du nouveau bâtiment
Ïn9emen-t-aîa"l"bredesexpositiorls irlt®mes- ce balcon. seule'partie emergent'e'de'Ïa'cîns-

l, forme ce sol qui réuni le Musée à sa Ville.
cette-. "ultime salle" donne au visiteur roccasion d'un regard sur les incidences historiques de
l'insertion humaine sur ce territoire. ---.---... -,,^w» ^
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ASPECTS DE MUSEOLOGIE

"Le musée est l'ouvfe commune des habitants de la cité et de ceux qui ont avec elle un lien
privilégié1'

Cette affirmation de Benjamin Laederer devrait être la prémjsse sous-jacente à toute ouvre de
réorganisation du Musée d'Art et d'Histoire de Genève.
Sans omettre la pn'se de consdence des "carences" actueltes du Musée exprimées dans le plan
directeur, tout processus d'intervention en vue d'y remédier devra prendre en considération cette
prémisse fondamentale. Ainsi, nous devrons apporter le minimum possible de modifications sur
tout ce qui est imprimé dans la mémoire de ta ville et prévoir une intervention qui intègre en elle
le proossus de compréhension des innovations.
Le respect envers l'architecture de bâtiment et la valeur historique de {'état actuel devraient gé-
nérer des critères muséologiques capables d'éviter l'introduction d'éléments de pure décoration.
Le projet ne poun-a ainsi qu'affinner ainsi la grande darté du plan de Marc Camoletti en çher-
chant à ('interpréter en fonction de nouvelles exigences plutôt que de le bouleverser.

/"Y Dans une stratégie à considérer dans le temps, ta réalisation en première étape, des salles
d'expositions temporaires, de ta cafétéria, de la médiathèque et de la salle polyvalente peut pré-
céder le reste des interventions combter rapidement les manques bien connus du public et des
décideurs. En même temps, cette réalisation contribuera à la compréhension du processus de
Iransformation globale.
Ainsi des espaces libérés des affectations telle que cafétéria, salle de conférences ou salles
destinées aux expositions temporaires accueilleront de nouvelles capacités d'exposition
permanentes pour le musée.
Une intervention graduelle peut être considérée comme crudale pour la vie d'un musée actif et
en rapport continu avec son public et la sodété qui a contribué a son enrichissement
patrimonial.

L'intervention sur les collections est des plus délicate, elle requerra une reconsidération de la
potentialité des espaces d'expositions vis-à-vis de l'architecture.
Les premiers mouvements pourront être destinés à séparer tes ouvres de peinture et de
sculpture qui font partie de l'ameublement de celles qui méritent une vraie représentation mu-
séographique.

^ A tifre d'exemple, les sculptures de Cari-AIbert Angst et de James Vibert pourront rester inté-
grées à t'architecture alors que d'autres sculptures dispersées au long des escaliers ou les ou-
vres de Ferdinand Hodler conçues pour ('espace du musée de Zurich n'ont pas encore trouvé
leur place.
En général, nous devrions éviter la dispersion des ouvres d'art, laquelle génère au visiteur Cim-
pression d'une mise en scène d'ouvre d importance mineure.
Toutes les ouvres qui ne sont pas intégrées à un parcours muséographique précis devront
rester au dépôt, à la disposition des spédalîstes, des expositions temporaires ou des prêts sur
demande des autres institutions. Cette dernière activité fait partie d'ailleurs des nouvelles préoo-
cupations des dirigeants des musées.
L'activité didactique doit être reconsjdérée et adaptée aux moyens modernes d'information. Ainsi
la médiathèque pourrait jouer le rôle non seulement d'une simple librairie, mais aussi donner un
accès approprié sur l'hjstoire du musée, de ses collections et de ses nouvelles acquisitions.

Malgré rapport considérable des dwiateurs, le caractère publie du musée impose une logique
d'exposition en relation avec une chronologie et des thèmes. Une muséographie qui aurait pour
seul objectif de mettre en évidence ces collections singulières, comme c'est le cas dans



^-

différents musées italiens, serait non seulement destructrice mais aussi contraire à la finalité des
donations mêmes. L'exposition d'une telle collection, dans son intégralité, pourrait avoir un sens
uniquement en relation avec son homogénéité.
La stratégie d'exposîtion déjà appliquée par différents musées européens, qui consiste à mettre
en place des parcours musépgraphique rapides destinés au tourisme de masse, nous semble
inadaptée au musée de Genève.
Une signalétique adéquate et des informations judicieuses pourraient sans mise en place d'un
achemjnement spécifique, gukier rapidement les visiteurs à travers les ouvres principales.
Cette solution donnera des indications sur la manière d'exposer et de mettre en valeur certaines
des ouvres importantes.

La nouvelle muséographie doit aussi développer les rapports entre le musée et la ville.
Les secteurs liés à rhistoire de la ville devront être mis en évidence. Le visfteur devrait ainsi
sans difficulté pouvoir identifier les antiquités romaines trouvées dans la régionde celles prove
nant de la r^ion Méditerranéenne ou du Proche Orient.
Quelques secteurs du musée, l'Escalade, par exemple, devront rester intacts par te fait qu'ils
sont intégrés à l'architecture et ont awiuis une valeur monumentale de témoignage. (l'Escalade)
parGonfre, tes parties d'exposition çonornant l'hîstoire genevoise entre le Moyen-âge et le
15ème siècle devraient adopter une attitude édectique en exaltant les verrières de la cathé-
drale, tes fresques de Jaquerio et le retabte de Konrad V\frtz, soit toutes ses ouvres'qui repré-
sentent des momente importants de ('histoire de l'art et de la vilte.
Les agencements de mobilier font partie d'une culture expansive européenne par conséquent
tes salles du château de Zizers et le saton du château de C'artigny restent intects comme parties
significatives de l'histoire du musée.
Au niveau des Beaux-Arts, le musée a déjà adopté une muséographie impliquant l'exposition
simultanée de peintures ̂ et sculptures qui pourrait continuer dans'le'même voie pour les surfa-
ces récupérées en complétant le parcoure.
Pour finir, la terrasse-promenade offre une importante surface d'exposition en plein air.
La vue spectaculaire vers la ville, le Salève et tes montagnes de Savoie étabti une rencontre
vive entre le visiteur, la ville et son musée.

te ^
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RE2 SUPERIEUR N1V. 0.00

Enbée

Grandwsaltes 2460 m2

Bposlttonteniporalre 720 m2

ENTRESOL NIV. 44.35

Arts appliqués 400 m2

1ER ETAGE NIV. +8.60

Bwux-Arts 2560 m2

Cafiteria - Swvtees 720 m2

1ER SUPERIEUR NIV. +12.90

Médiathèque - Ltowlrie SW m2

2EME ETAGE NIV. +18. 10

Salle Polyvalente 600 m2

TERRASSE NIV. +26.00

Promeaiade en plein air 1200 m2
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SCHEMA DES CIRCULATIONS

SVcZ SUPERiEUR . ENTREE

1ER ETAGE

./-^^

TERRASSE

COUPE A-A



POSITION DES INSTALb\TIONS TECHNIQUES
ET SCHEMA DE DISTRIBUTION DES FLUIDES

COUPE A.A

,^

Q



ETAPES DE REALISATION

j-a ProPositton donne la possibilité de réaliser l'extension du musée par étapes.
La construction à ('intérieur de la cour permet de maintenir le musée ouvert l
la durée des travaux.

permet de maintenir le musée ouvert pendant toute

Etape 0 Préparation de l'ancien bâtiment en vue de la nouvelle réalisation.

Etape 1 Réalisation du gros ouvre de la nouvelle partie.

Etape 2 Equipement des salles d'exposition temporaires
Equipement de la cafétéria
Equipement de la librairie
Equipement de la salle polyvalente

^ç Etape 3 Déménagement des locaux de l'ancien musée dans la nouvelle partie.

Etape 4 Réaménagement des salles et des locaux récupérés dans ('ancien musée.

EtapeX En fonction des besoins, la modification de la muséographie sera réalisée
dans les étapes 0, 1, 2, 3, et 4.

Etape Y En fonction des besoins et du degré de vétusté des installations techniques,
la modification et la modemisation de celles-d seront réalisées dans Ïes'éte-
pes0, 1, 2, 3, et4.

.^\
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Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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Le musée tfArt et d'Hlstolre de
Genève est le plus beau bâtiment
"Beaux Arts" de la ville. C'est un
témoin. Son architecte Camotettl avaK
pour ambitfon de lui donner un statut
urbain plus prestigieux, avec un grand
jardin en terrasse qui ouvrait une"
large perspective. Le musée d'Art et
(fHfstolre abnte des cdtectfons qui
témoignent d'un temps révolu... Des
photographies montrent l'accord qui
existait entre te contenu et te
bâdment. La cour Intérieure n'est pas
conçue pour être vécue, rarehtodure
de ses façades intérieures en
témoigne, la composition n'est pas

q aussi matfrisée que celle des façades
^ principales.

Le musée d'Art et d'Histoire n'est plus
adapté à ce qu'on peut attendre d'un
musée aujourd'hui. Il manque
d'attracGvité, prindpatement parce
qu'il a perdu ce charme proustien du
temps perdu et qu'il n'a pas conquis
tes aménagements complémentaires
qui font l'efncadté et la séduction des
grands musées modernes.

Ce constat établi, que pouvons nous
faire ? Cinq actions :

1. Montrer te beauté de rarchitecture
Beaux Arts du XIXème slède. C'est
un monument historique. Au plus près

? de sa vérité historique, consérvon's-le,
3 blchonnons-te. Dans ses détails,

fenêtres, portes, sds. Soyons fiera de
lui!

2. Conquérir un statut urbain en
relatton avec l'ambitfon de son
créateur. Ce qui veut dire changer la
relation au parc. On profitera de cette
nécessité pour créer en transition
avec te parc, un signe de modernité,
lieu d'infbnnafion, signal, vente de
blltets, de Ihros, de marchandasîng
arUsUque, et aissl
sjmpte pourTBS^anaîcapésTCe'
^îllton taii quele muséeTapproprie
te pare et te parc te musée.

q 3. Cultiver te contraste enfre ce
g premier lieu tfaccueil et Faccuell dans

le musée lui-même. La grande
surprise sera de restituer l'esprit de
l'aménagement IniUal dans ses
meubles, son vesfialre, ses lumières,
ses tentures, sa scénographie sur
l'histoire comme si le temps s'étaft
arrêté, comme si, à la fin du XIXème
siède nous entriwis dans ce lieu
pimpait et neuf.

m^-. .. ... ... ET>
Ce travail sera fait aussi dans les très
belles salles de peinture avec leur
édairage zénithal. Travail sur la vérité
historique, sur le décalage du temps :
mais pas de nostalgie affichée, pas
de patine et pas d'élevage de
poussière. RefaK comme au premier
jour l

4. Cultiver un deuxième contraste
avec le nouveau cour du bâtiment
témoin de la culture et de
l'arehltecture du début du nouveau
siède, ader et verre - tension et
transparence - espace libéré quî
découpe les façades de la cour
intérieure pour leur donner plus de
qualité et mieux les révéler, et qui
étabBt un diatogue entre le XXIème et
le XIXème. aoentuation de la
conscience du temps passé. Les
salles sont grandes et lumineuses. Un
lieu de communication avec une salle
de conférence bien proportionnée est
situé au nhwau te plus bas. Lo
autres niveaux, à l'exception du
dernier, sont Idéaux pour aménager
en toute liberté des expositions
temporaires. Au-dessus des toits
actuels : un bdvédère terrasse rt une
cafétérfa restaurant panoramique
aussi "immatériels" que possible.

aî'l

^

5. Faire de Témergence lumineuse de
cette architechjre centrale un signe
mystérieux, le nouveau pôle ainsi
révélé par son programme et son
expression devient attracteur. Le
musée d'Art et d'Histoire redevient un
lieu du Genève moderne.

Cette ordonnance peut être appliquée
en une ou plusieurs fois, mais pour
être effidente tes dnq traitemente
sont indispensables.

Jean Nouvel
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Du diagnostic à l'ordonnance
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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L'anafyse des éléments
Structurants du site nous indique
une relation à l^dçnce (iétjà forte
du musé@ avec son
«nvirormaTienftNti.

/^ infe^fjj8^o(M?imç:unpJr?s?rtiqn,
jînesqueupejnirîihctlonfluîen
pnlÇgurç p^ut-être id'aubç...

GeSe iiBlaflpi-i intinie du bâtiment
awc son éaln yrfeain est
également source de frustration...

s

B En effet, ceint par la trace du
rempart onforcé par te
superposjtion d'une chaussée
reliant ta Veille Vîlto aux quartiers
nouveaux, jamais te musée n'a $u
vâritgblement prendre son
ouverture sur te ville.

la mfee en place de la collection
initiale est une allégorie de notre
humanité.
Sa mise en scène originel est
l'eiyression d'une époque.
Malheureusement, le manque de
place n'fi pas permis de conserver

^ ce témoignage fort.

-^

pi^lpts " Seule uiîeeîdensipn E
itttfxw^te pertiîettra unjçurde
ï^çîjjdre leprob^eae^nanaue
de^laicçqyljpréQewpeles ̂ :
»>ns@rvateuis?lu.mi<séç depuis te
joyr^^p ipgiuguratjpn " ^A ^

Claude Lapaire
(anciencpnservateurdu MAH),

'^

Mémoire du lieu
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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NIVEAU +21.80
Répartition:

Circulation verticale
Restaurant 320 m2

Terrasse 350 m2

Cuisiné 80 m2

Services 40 m2

CTr
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NIVEAU +13.75
Répartition;

Circulation verticale

Terrasse 520 m2

Passerelle 120 m2

+

.1
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NIVEAU +8.60
Répartition:

Circulation verticale

Beaux-arts 2315 m2

] Temporaire 675 m2
J Expo Dossiers 160m2

4
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NIVEAU +4.35
Répartition:

Circulation verticale

Arts appliqués 890 m2 ^^^^
Expo Dossiers 100 m2

-.ii-

Programme et circulation
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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NIVEAU ±0.00
RépiBrtlUon;

Circulatton vertteate

Accueil 234 m2
Salle Arrmres 420 m2
Hi?(Dire-Expo 675 m2

^-^ ; ArtsAPpliqyés Ç70m2
i Arohéolçsie 950 m2
t Beaux-Arts . 300 m2

Services 50m2
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NIVEAU. 3^5
Répartition:

Circulatfon vertfcsale

Numismatique 200 m2
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Logistkiue 120 m2 :l. <?'laç;m?J
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NIVEAU ̂ .40
Répartitlon:

CirculaUon verticale

Animation 675 m2

Archéologie 1080 m2
Lapidafre 490 m2

i Expo Dossiers 160 mZ
Services 40 m2
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Programme et circulation
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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NIVEAU -10.00
Répartition:

j CircufaUon verticale
l Passage voit. 500 m2
l Accès administ.

J Pont Elévateur
Dépôt 695m2
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NIVEAU .12^0
Répartition:

Circulation vertfcale

Conférence 850 m2

Archéologie 650 m2

4°

Lapidaire
Services

150 m2
40 m2

J.
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Le premier projet du Musée d'Art et
d'Histoire de Genève est ie musée
lui-même : son bâtiment et l'histcM'ra
des colledions qu'il abrite.

Cet objet architectural, nous le
présentons au même titre que tes
Diverses collections qui te peuplent
: il est mis en scène à l'intérieur de
la ville à l'idenb'que des oeuvres
d'a»t et des objet des diverses
coltections qui seront mis en scène
dans tes différents espaces du
musée.

J La création du bâtiment extérieur
-' est le premier acte qui induit un

r^ard réellement neuf sur le
bâtiment de l'archftecte Marc
CAMOLETTI. Ce nouveau lieu
eîdematisé permet également de
mieux déaire J'histoire du musée et
son inscription dans tes ana'ennes
fprtificatons.

Le visiteur, simple curieux ou
amateur édairé, après avoir gravi te
grand escalier, fraverse un « sas »
historidsé avant de découvrir le fort
contraste architectural entre les -
nouveaux espaces créés au coeur
du bâtiment et les aBes andennes EJ
dont II peut admirer successivementa
les façades superposées. Le parti
pris de présentation lui est
clairement indiqué ; il s'ag'rt Men
d'une mise en scène et non d'une
reicpnstitutiôn historique : id. il n'y a
pas de décors mais seulement des
ambiances.
Nous aUûns raconter des histoires
et non l'histolre, parfois les histm'res
des objets, de leur découverte ou
de leur découvreur, toujours les
histoires des différentes collections
et de leur réunion dans ce lieu. Si te
trisiteur le souhaite, il en sortira
avec plus de questtonnements que
de réponses. Car ce musée n'est S
pas une école, comme oartains 3
musées ont envie de le devenir :
te musée est beaMCOUp plus un lieu
de création d'émolion qu'un lieu
d'accumulatton de eonnalssance?.

L'oeuvre d'art doit être présentée
d'un seul but mais cecf n'interdjt
pas, bien au contraire, le travail de
médiation qui sera souvent
l'essence même de la
scénographie.

Pour cela, nous avons à notre
disposition un grand nombre de
techniques de communicationqui
appartiennent pour la plupart à
l'univére quotidien du vrfsHeur du
vingtième siècles et bientôtdu
vingtième et unième siècle. Ces
médias vont nous permettre de
renseigner les objets, de renforcer
les événements contempwajns.
Ainsi, par exemple, l'évocatfon de
l'Esçalade ne peut être dissodée
des célébrations annuelles
auxquelles elle donne lieu.
L'éruption de cestediniques
matérieltes et matén'aux
contemporains autour de ces
objets et à l'intérieur de cet
archttechire participent également
de cette mise en scène discrète. A
Iravere quelques écrans, on peut
également donner à connaître les
richesses cachées de ce musée et
le travail passionnant de la
conservation et de la restaurafion.

Enfin, à l'issue des travaux, mais
aussi tout au long du déroulement
des différentes phases de ces
travaux, le musée d'Art et d'Histdre
de Genève sera aussi différent tout
en étant totalement comparable de
celui qu'il était à sa créaUon, aytent
que peut être comparé le visiteur
contemporain au visiteur du début
du siècle.

Michel COVA
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Çcénographie et muséographie
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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L'insertfon d'un volume nouveau
et libre offre la possibilité d'étapes
d'exécutfon successives et
indépendantes. Elle garantit un
fonctionnement permanent du
musée.

En effet, l'espace des nouveaux
plateaux est à disposition
immédiate des collections en
attente d'un réaménagement.

Cette période de mouvements
successifs proposera aux
visiteurs des lectures nouvelles

;: des collech'ons du musée. Is.

T
1 ) - Déplacement des bureaux
vers la nouvelle administration des
Casemates.
- Aménagement extérieur avec la
construction des pavillons
d'accueil, d'infoimation et d'accès
(hors ouverture du musée et
handicapés), information au public
sur les travaux du musée.

2) - Construction du volume central
avec ses plateaux adjacents aux
étages.
- Si excavation de la cour,
évacuafion des déblais par le
nouvel accès vers le parc.

^

h +.
3) . Déplacement provisoire des
TOllecUons vers les nouveaux
plateaux et réaménagement
scénographique des anciens
espaces.
Déplacement du restaurant en
toiture.

ï- +,
4) . Réaménagement des andens
espaces et mise à disposition des
nouvelles surfaces (expositions
temporaires, animations,
exposiGon dossier).

JL

Etapes de réalisation
Musée d'Art et d'Histoire - Genève
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Les trois dalles construites dans la
cour sont constituées de poutres
métalliques à treîllis croisés
d'environ 25 m de portée et d'une
hauteur statique de 125 cm.

Libres de tout porteur, elles
reposent sur la façade intérieure
du musée par des goussets à
tnertie variable espacés de 180
cm environ.

Les réactions d'awuls que
transmettent ces goussets sont
reprises par des poteaux
métallique en forme de U qui sont
intégrés dans ('épaisseur de la
fqçade existante.

De cette manière, la change totale
de la façade n'est que peu
inodifiée et l'Intervention est
minimale. Il ne s'agira en effet que
d'çffectuer des saignées
ppnrtuelles pour y intégrer tes
poteaux de renfbn.

L'appui des dalles pourra alors se
faire sans entrave e t'eiqsloitetion
du musée et indépendament de
('avancement du reste des
travayx.

l,es éléments de dalle, carrossés
ou non, seront montés
entièrement à sec à l'extérieur du
périmètre du musée et mis en
place à la grw en enjgmbant le
bâtiment. La dialte de couverture
sera reprise ftar des pote^ux
mélalliquçs reposant directement
sur leç façades de lo cour.

.
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Principe constructif
Musée d'Art çt d'Histoire - Genève
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DuckS acéno

Michel Cova

Rue Jangol 3
F. 69007 Lyon
tél. 0033 478 7244 55
Fax0033478691518
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Conception éclaî»age

Yann Kersalé

Yann Kersalé

Rue de Fohtenày
F-94300Vincennes
tél. 0033 1 43 98 20 20
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Ingénieur civil

ESM - Pontl & Morel
Jérôme Ponti

Rue Viollier 8
CH-1207 Genève
tél. 700 35 88
Fax 700 35 89

+
Stèle de Palmyre

MAH Genève

ingénteur-conseils CVC
+

RG Rledweg & Gendre SA
Joseph Riedweg

Rue Richard-Wagner
CH-1202 Genève
tél. 748 48 48
Fax 748 48 58
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Intervenants
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